
	
	

L’option	théâtre	au	lycée	Costebelle	
	

Ø L’enseignement	du	théâtre	au	lycée	
	
L’enseignement	 du	 théâtre	 au	 lycée	 engage	 l’élève	 dans	 une	 démarche	 de	 découverte	 d’une	

pratique	 et	 d’une	 culture	 théâtrales.	 Il	 donne	 au	 jeu	 et	 aux	 diverses	 activités	 qui	 l’accompagnent	
(scénographie,	 mise	 en	 scène,	 décors	 et	 costumes)	 une	 place	 centrale.	 Egalement	 fondé	 sur	 le	
développement	d’une	pratique	régulière	de	spectateur,	il	vise	l’acquisition	progressive	d’une	culture	
théâtrale	à	 la	 fois	pratique	et	 théorique,	artistique	et	historique.	Enfin,	 le	 théâtre	est	 toujours	une	
aventure	humaine,	individuelle	et	collective,	qui	s’appuie	sur	l’engagement	personnel	de	l’élève	et	sur	
la	formation	d’un	esprit	de	troupe	autour	d’une	démarche	de	projet.		

	
Les	3	composantes	de	l’enseignement	optionnel	du	théâtre	en	lycée	sont	:	

1) La	pratique	individuelle	et	collective	du	jeu	d’acteur	
2) L’expérience	de	spectateur	
3) L’acquisition	d’une	culture	théâtrale	

	
Au	lycée	Costebelle,	l’enseignement	optionnel	du	théâtre	se	présente	sous	la	forme	d’un	atelier	de	

3	 heures	 hebdomadaires	 en	 seconde,	 en	 première	 et	 en	 terminale.	 Toutes	 les	 sections	 du	 lycée	
général	et	technologique	peuvent	avoir	l’option	facultative	théâtre.	

Des	 articulations	 et	 des	 coopérations	 diverses	 et	 multiples	 avec	 l’option	 facultative	 Cinéma-
audiovisuel	permettent	d’approfondir	les	questions	de	mise	en	scène,	de	jeu	d’acteur,	etc.	

La	mise	en	œuvre	de	cet	enseignement	prend	en	compte	le	partenariat	avec	les	différents	acteurs	
locaux	(théâtre	Denis	à	Hyères,	théâtre	Liberté	et	opéra	de	Toulon…).	Des	sorties	pédagogiques	sont	
organisées	 (spectacles,	 institutions,	 expositions),	 de	 même	 que	 des	 rencontres	 avec	 les	 artistes	
(échanges,	interventions)	tout	au	long	de	l’année.	

	
	

Ø Les	compétences	visées	
	
L’enseignement	 du	 théâtre	 au	 lycée	 vise	 à	 l’acquisition	 par	 l’élève	 de	 compétences	 liées	 à	 la	

pratique	 théâtrale	 ainsi	 que	 d’ordre	 culturel	 et	 méthodologique.	 Elles	 peuvent	 se	 détailler	 de	 la	
manière	suivante	:		

- Compétences	pratiques	:	se	mettre	en	jeu	et	en	relation	avec	ses	partenaires	;	jouer	
avec	un	certain	nombre	de	conventions	théâtrales	impliquant	le	corps	et	la	voix	;	penser	un	espace	de	
jeu	 pertinent	 ;	 s’inspirer	 de	 ses	 connaissances	 et	 de	 son	 expérience	 de	 spectateur	 pour	 créer	 de	
nouvelles	propositions	de	jeu.	

- Compétences	culturelles	:	revenir	sur	son	expérience	de	spectateur	pour	l’analyser	et	
la	partager	;	distinguer	les	principales	composantes	d’une	représentation	;	dégager	les	enjeux	et	les	
partis	pris	dramaturgiques	;	repérer	les	grandes	périodes	de	l’histoire	du	théâtre.	

- Compétences	méthodologiques	 :	verbaliser	et	partager	ses	émotions	 ;	exprimer	un	
jugement	personnel	argumenté	;	entrer	dans	une	réflexion	collective	;	proposer	une	analyse	orale	ou	
écrite	du	travail	de	plateau	et	des	spectacles	vus	;	mener	une	recherche	documentaire	au	CDI	ou	sur	
internet.	

	

Pour le détail du programme : www.education.gouv.fr 



	

	
	


